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Appartient à Conseil des ministres du 19 avril 2024

Régie des bâtiments : relocalisation de l’Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne
alimentaire de Namur

Sur proposition du secrétaire d’État chargé de la Régie des bâtiments Mathieu Michel, le Conseil des
ministres a marqué son accord sur la conclusion d’un nouveau contrat de location pour l’Agence
fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire (AFSCA) de Namur.

L’AFSCA de Namur est actuellement hébergée dans une location sise route de Hannut 40 à Bouge. Le site
s’avère cependant en inadéquation avec les besoins de l’AFSCA.

C’est pourquoi il a été décidé de relocaliser l’AFSCA de Namur. Après analyse par la Direction générale
stratégie et gestion immobilière de la Régie des bâtiments, la location du complexe Green Park sis
Chaussée de Liège 652B à Jambes a été retenue.

Le Conseil des ministres autorise la Régie des bâtiments à conclure le contrat de location pour le complexe
Green Park pour une période de neuf ans. 
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